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 n° 106 481 du 8 juillet 2013 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 avril 2013 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 mars 2013. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 mai 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 28 mai 2013. 

 

Vu l’ordonnance du 12 juin 2013 convoquant les parties à l’audience du 1 juillet 2013. 

 

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me O. FALLA loco Me R-M. 

SUKENNIK. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 20 juin 

2013, la partie défenderesse a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans 

le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si 

la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. […] ». 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 

égard l’article 39/2, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en 

F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor 

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49). 

 

Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être 

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de 

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du 

dossier qui lui sont communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre ne dispense pas la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux 

nouveaux éléments invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1
er

, alinéa 3, de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne 

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces nouveaux éléments, le Conseil n’aurait 

alors d’autre choix que de faire application de l’article 39/2, § 1
er

, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

2. La partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le rejet d’une 

précédente demande par un arrêt du Conseil de céans (arrêt n° 93 122 du 7 décembre 2012 dans 

l’affaire 105 011). Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa 

nouvelle demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de nouveaux 

éléments.  

 

3. Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des mêmes 

faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose jugée 

n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre 

de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette 

évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil. 

 

4. En l’espèce, le Conseil a rejeté la précédente demande d’asile de la partie requérante en estimant 

que la réalité des faits invoqués à la base des craintes de persécution ou risques d’atteintes graves 

allégués n’était pas établie. 

 

A l’audience, pour appuyer ses déclarations, la partie requérante dépose deux documents.  

Le premier est la copie d’un avis de recherche émis par le Procureur de la République près du Tribunal 

de Première Instance de Conakry  daté du 22 mai 2013. Le requérant serait inculpé pour « incendie 

volontaire et mise en danger de la vie d’autrui ».  

Le second document est un article tiré du site www.cavaria.be et intitulé « Nieuwe Europese asielwet 

biedt holebi’s en transgenders betere bescherming ».  

 

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constitues des éléments nouveaux au sens de 

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil considère, à l’exception de l’« 

attestation de témoignage » rédigée par le Secrétaire fédéral de l’Union des Forces Démocratiques de 

Guinée,  qu’elles sont valablement déposées dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où 

elles sont produites par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle 

formule dans sa requête. En conséquence, elles sont prises en considération par le Conseil. 

 

  

http://www.cavaria.be/
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A titre liminaire, le Conseil rappelle qu’il peut, sur pied de l’article 39/2, §1er, 2° « annuler la décision 

attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides soit pour la raison que la décision 

attaquée est entachée d’une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit 

parce qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la 

confirmation ou à la réformation visée au 1e sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction 

complémentaires ». 

 

En l’espèce, s’agissant de l’avis de recherche, il appert que celui-ci est délivré en copie à l’audience, 

que le requérant l’aurait obtenu par e-mail d’un ami resté au pays, lequel l’aurait lui-même reçu de la 

sœur du requérant qui l’aurait trouvé dans la chambre de son père. Elle fait valoir que l’original lui 

arrivera prochainement. Compte tenu des circonstances particulières de cette audience, où la partie 

défenderesse n’était pas présente pour faire part de ses observations sur cet élément, le Conseil, qui ne 

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, estime qu’il est opportun d’annuler la décision attaquée afin de 

permettre à la partie défenderesse d’engager des mesures d’instruction quant à ce.  

 

5. En conséquence, conformément à l’article 39/2, § 1er, 2° de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y 

a lieu d’annuler la décision. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision rendue le 21 mars 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juillet deux mille treize par : 

 

 

M. S. PARENT, président f.f., 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. PARENT 

 

 

 


